
AVIS D'APPEL D'OFFRES - CAS SANS PRE QUALIFICATION 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE L'ACTION SOCIALE 

DIRECTION DES INFRASTRUCTURES DES ÉQUIPEMENTS ET DE LA MAINTENANCE 
AOO N° 01-25 Travaux Réhab. Log. Int. CHU FANN/MSAS/DAGE/DIEM/BCI 2025 

Réf PPM: T DIEM 114 

 

1. Cet Avis d'appel d'offres fait suite à l'Avis Général de Passation des Marchés paru dans le 
journal le « Soleil » N° 16387 du 17 janvier 2025. 

2. Le Ministère de la Santé et de l'Action sociale (MSAS) a obtenu dans le cadre de son 
Budget Consolidé d'Investissement (BCI) au titre de la gestion 2025 et suivants des fonds, 
afin de financer « les travaux de réhabilitation du logement des internes du CHU de 
Fann » et a l'intention d'utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre 
du Marché résultant du présent appel d'offres ouvert N° AOO N° 01-25 Travaux Réhab. 
Log. Int. CHU FANN/MSAS/DAGE/DIEM/BCI 2025. 

3.Le Ministère de la Santé et de l'Action Sociale (MSAS) sollicite des offres sous pli fermé de 
la part des candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser en un 
seul lot : « les travaux de réhabilitation du logement des internes du CHU de Fann ». 

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d'offres ouvert tel que défini dans le 
Code des Marchés publics, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la PRM Dr Fatou 
Bara NDIONE MBENGUE, demmsp@gmail.com ou au siège de la Direction des 
Infrastructures des Équipements et de la Maintenance, Enceinte Pharmacie Nationale 
d'Approvisionnement (PNA), route des Services géographiques Hann Yarakh-BP 4024 
Dakar Fann Sénégal // Tel : 33 868 87 42 et prendre connaissance des documents d'Appel 
d'offres à l'adresse mentionnée ci-dessus de 9h 30mn à 17 heures. Un dossier est mis à la 
disposition des candidats pour consultation sur place. 

6. Les exigences en matière de qualifications sont : 
Capacité de Financement : Bénéficier d'une attestation de ligne de crédit délivrée par 
un établissement financier agréé par le Ministère des Finances et du Budget (MFB) d'un 
montant de soixante-quinze millions (75 000 000) FCFA. 

➢​ Chiffre d'Affaires 

Le chiffre d'affaires annuel moyen des activités de construction qui correspond au total des 
paiements mandatés reçus pour les marchés en cours ou achevés au cours des trois (03) 
dernières années (2021-2022- 2023) doit être au moins égal trois cent millions (300 000 
000) FCFA. 

Pour ce faire, le soumissionnaire devra fournir un bilan certifié des 03 exercices concernés 
(2021-2022-2023) et donner la liste des travaux en cours suivant le tableau joint en annexe. 

➢​ Expériences 



Les soumissionnaires devront justifier d'une expérience en tant qu'entreprise principale dans 
la construction d'au moins deux (o2) ouvrages de nature et de complexité similaires aux 
travaux proposés au cours des cinq (05) dernières années (2019- 2020-2021-2022- 2023 . 
Cette expérience devra consister à la réalisation de travaux de construction ou de 
réhabilitation de bâtiment classés Établissement Recevant du Public (ERP) d'une valeur 
minimum égale à Cent soixante millions (160 000 000) FCFA. 

NB : Attestations de bonne exécution exigées 

➢​ Personnels: 

• Le Directeur des travaux devra justifier d'au moins 10 années d'expérience 
professionnelles et devra être un ingénieur Génie Civil (BAC+4 au moins) avec une 
expérience spécifique d'au moins 02 références dans des travaux de nature et de volume 
similaire réalisés au cours des 05 dernières années dont une (01) en tant que directeur des 
travaux. 

• Le conducteur de travaux devra justifier d'au moins 05 années d'expériences 
professionnelles et devra être un Technicien en Génie Civil (BAC+4 au moins) avec une 
expérience spécifique d'au moins 02 références dans des travaux de nature et de volume 
similaire réalisés au cours des 05 dernières années dont une (01) en tant que conducteur 
des travaux. 

• Le chef de chantier devra justifier d'au moins 05 années d'expériences professionnelles et 
devra être un agent de maîtrise (CAP au moins) ou équivalent avec une expérience 
spécifique d'au moins 02 références dans des travaux de nature et de volume similaire 
réalisés au cours des 05 dernières années. 

(Photocopies de Diplômes légalisées et CV datés et Signés exigées) 

Moyens matériels 

Le soumissionnaire devra disposer au minimum du matériel suivant : 

• Un (01) véhicule de liaison, 
• Une (01) bétonnières de 500L, 
• Deux (02) camions de 16 m3, 
• Deux (02) camions de 08 m3, 
• Deux (02) aiguilles vibrantes, 
• Un niveau laser ; 
• Un lot de coffrage type DOKA (le coffrage avec le bois classique est prohibé); 
• Un lot de matériel d'échafaudage, d'étaiement et d'autres utilitaires de chantier en nombre 
suffisant (brouettes, pelles, serre jointe, etc.). 
7. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d'Appel d'offres complet en formulant 
une demande écrite à l'adresse mentionnée ci-après au siège de la Direction des 
Infrastructures des Équipements et de la Maintenance Enceinte Pharmacie Nationale 
d'Approvisionnement (PNA), route des Services géographiques Hann Yarakh-BP 4024 
Dakar Fann Sénégal contre un versement en espèces de cinquante mille (50 000) francs 
CFA non remboursable. 



8. Les offres devront être déposées au siège de la Direction des Infrastructures des 
Équipements et de la Maintenance (DIEM), Enceinte Pharmacie Nationale 
d'Approvisionnement (PNA), route des Services géographiques Hann Yarakh-BP 4024 
Dakar Fann Sénégal au plus tard le 13 mai 2025 à 10 Heures 00 minute. Les offres 
remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des 
représentants des candidats présents à la même adresse, le même jour à la même heure. 

9. Les offres des candidats doivent comprendre une garantie de soumission d'un montant de 
trois millions (3 000 000) FCFA. 
Les offres devront demeurer valides pendant une durée de cent vingt (120) jours à compter 
de la date limite de soumission. Le délai de validité de la garantie de soumission est de cent 
quarante-huit (148) jours, soit 28 jours après l'expiration de la durée de validité de l'offre. 

LA DIRECTRICE 
Dr Fatou Bara NDIONE MBENGUE 

 

 

 

 


